
CERTIFICAT D'URBANISME NEGATIF 

DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE DE AUMETZ 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU VAL DE FENSCH 
10, rue de Wendel- BP 20176 
57705 HA Y ANGE CEDEX 

CADRE 1 

Affaire suivie par: Nadège KIEFFER 
Tél : 03.82.86.65.75 Fax : 03.82.86.81.80 

CADRE2 

Déposé le : 25/08/2025 
Complété le : 

CERTIFICAT D'URBANISME OPERATIONNEL 
N°: CU 057 041 2500031 

Par: DENTRO 

Représenté par : VINASCHI Tom 

Demeurant à : 25 A venue Clemenceau 
57100 THIONVILLE 
Pour : La présente demande de certificat d'urbanisme 
opérationnel porte sur un projet de création de 58 logements, 
répartis sur plusieurs parcelles, avec une diversité d'offres de 
logements et une conception conforme aux orientations 
d'aménagement locales. Le projet est pensé pour favoriser la 
mixité sociale, une densité cohérente et une bonne insertion 
dans le site. 
Sur un terrain sis à : Route Emile ZOLA 
57710 AUMETZ 

Références cadastrales: 07 0014 

TERRAIN DE LA DEMANDE 

Superficie du terrain de la demande (1) : 56692m2 

(1) (sous réserve de l'exactitude de la déclaration du demandeur)

OBJET DE LA DEMANDE DE CERTIFICAT D'URBANISME 

(B) Possibilité de réaliser une opération déterminée (art L4 l O-l -2ème alinéa du Code de l'Urbanisme)
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La présente demande de certificat d'urbanisme opérationnel porte sur un projet de création de 58 logements, répartis sur plusieurs
parcelles, avec une diversité d'offres de logements et une conception conforme aux orientations d'aménagement locales. Le projet
est pensé pour favoriser la mixité sociale, une densité cohérente et une bonne insertion dans le site.

Un reclassement du terrain, actuellement en zone 2AU selon le Plan Local <l'Urbanisme (PLU), est également sollicité afin de 
permettre son intégration en zone lAU. Ce changement de zonage permettrait d'ouvrir le terrain à l'urbanisation à court terme, dans 
le cadre d'un oroiet cohérent avec les dvnamiques locales et comoatible avec les infrastructures existantes. 

NATURE DES DISPOSITIONS D'URBANISME APPLICABLES AU TERRAIN 

Vu le plan local d'urbanisme approuvé en date du 14/03/2014. 
Considérant le Plan de Prévention des Risques Miniers des communes de ANGEVILLERS, AUMETZ, BOULANGE, FONTOY, 
HA V ANGE, OTTANGE, ROCHONVILLERS et TRESSANGE approuvé par arrêté préfectoral en date du 23/12/2004, révisé par 
arrêté préfectoral n°201 l-DDT-SCRECC-UPR-159 en date du 30/09/2011 et par arrêté préfectoral n°2022-DDT-SRECC-UPR-15 en 
date du 15/11/2022 

Zone: 2AU 










